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@1112 - APPRIOU Jean Philippe - Poussan 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 13:47:49 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :ligne LGV Montpellier Beziers 
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Contribution :  

Je suis contre cette ligne LGV;  tout au moins de ce tracé qui ne parait pas forcement le meilleur.  

Gagner 18 mn entre Montpellier et Béziers  pour un tel cout  parait impensable. 

faire des poteaux ou pieux au dessus de la source d'Issenka me laisse dubitatif. N'y a -t il pas de 

risques pour la nappe? 

Passer en bas de la Gardiole qui est Natura 2000 ? est-ce bien normal? 

Couper une partie du domaine de Picpoul semble aussi anormal. 

Peut-être serait-il bon de calculer un nouveau tracé  pour cette ligne. 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1113 - Jacqueline - Sète 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 13:52:39 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :CONTRE le tracé Montpellier-Béziers phase 1 

Contribution :  

Ce projet va enclaver notre territoire. Il est néfaste à bien des égards et destructeur pour le paysage, 

la faune et la flore avec la suppression des TGV en gare de Sète, la construction d'un viaduc le long 

de l'étang de Thau. Sans oublier l'impact économique sur un domaine viticole Picpoul de Pinet et sur 

la via Domitia, voie gallo romaine et bien d'autres encore. Tout cela payé avec beaucoup d'argent, le 

nôtre, car il s'agit de celui du contribuable. Est-ce que le gain de 18 mn entre Mtp et Perpignan mérite 

toutes ces destructions afin d'établir la connexion ferroviaire entre l'Espagne  ? Merci de revoir le 

tracé pour éviter tous ces désastres sur notre territoire et pour l'intérêt de ses habitants.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1114 - CHRISTINE - Ivry-sur-Seine 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 13:57:42 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :TGV Montpellier Béziers   tracé du TGV Montpellier Béziers 

Contribution :  

Ces structures vont détruire une bonne partie de notre patrimoine, vignobles, la faune et la flore. 

Il y a toujours la possibilité de développer les services des TER. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1115 - DEHILLOTTE-LEBLOND Martine - Sète 
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Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:01:55 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :enquête préalable à la déclaration d'utilité publique - phase 1 Montpellier Béziers - demande 

de report et de modification 

Contribution :  

Le projet de ligne à Grande Vitesse tel qu'il est proposé semble faire fi des lois de notre pays et 

semble ignorer les lois  concernant : 

1/l’impact du bruit sur les habitants et la faune ?  TGV lancé à 300km/h est de 92dB(A) contre 80 

dB(A) pour un TER (chiffres donnés par la SNCF) 

2/ la faune et de la flore protégées par Natura 2000 sur l’Etang de Thau et le Lido 

3/ la protection de la Voie Domitienne notre patrimoine historique. 

Quelles compensations  l’Etat  offre-t-il aux agriculteurs expropriés sur des hectares de terres 

agricoles ? Et pour les vignobles de Pinet ? 

Quelles subventions versées à VINCI,  grand constructeur privilégié d’autoroutes, d’aéroports et de 

voies ferrées en France, et donc aux actionnaires de VINCI pour la réalisation de ce projet ? 

Quelle UTILITE PUBLIQUE ? A partir de quels services et de quelles sommes parle t-on d’Utilité 

Publique ? 

Ici en l’occurrence quels services publiques pour quels publics ou quel public ? Pour quels usagers ? 

Ou pour quel usage ? Permettre  aux touristes des pays de Nord de traverser la France pour 

rejoindre le soleil et les plages d’Espagne dans les meilleurs délais ? 

-  au détriment des usagers de nos territoires traversés qui voient les lignes  utilisées au quotidien 

diminuer et vieillir ?  

-  au détriment d’un service de fret marchandise inexistant mais au profit de trafic autoroutier 

incessant de camions espagnoles  faisant fi de notre réglementation de routage le dimanche et 

rendant le flux de circulation de plus en plus insécurisant pour les véhicules . 

Quelle prospective pour la gestion de notre trait de côte à l’horizon des  prochaines  années alors que 

le monde s’inquiète pour le climat et alors que les conditions sanitaires dues à la COVID ne favorise 

pas les déplacements hors frontières. 

 Réfléchir et gérer les projets actuels sur des bases d’il y a 30 ans en arrière est une gageure ! La 

vitesse ne compensera pas le génie d’un projet conciliant fret marchandise et fret usagers respectant 

notre territoire et notre biodiversité. L’Europe ne demande pas l’aliénation des territoires mais 

recherche une entente intelligente  pour assurer la gestion des subventions allouées à chaque 

partenaire de façon raisonnée. 

Le projet de Ligne à Grande vitesse doit donc être revu pour tenir compte de ces impératifs : fret 

marchandise et fret voyageur tout en préservant la faune et la flore de notre territoire, les terres 

agricoles, la Voie Domitienne  et anticiper les événements climatiques qui pourraient mettre à mal le 

déplacement des flux existants de Sète à Perpignan en bord de mer. Alors on pourra parler d’un 

projet d’utilité publique respectant l’homme sur son territoire, la biodiversité et l’économie impactée 

d’une région. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@1116 - BOUVIER Vincent - Lapeyrouse-Fossat 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:08:36 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Une nécessité pour une mobilité du XXIè siècle 

Contribution :  

Ce projet, et notamment cette première phase, est une nécessité pour accroitre une mobilité 

vertueuse. 

Elle permettra de faciliter les déplacements des voyageurs (régionaux, nationaux et internationaux) et 

du fret en OCCITANIE, sur le territoire national et à l'international. 

Je suis pour la mise en œuvre de ce projet dont les concepteurs ont réussi à trouver un équilibre 

entre les contraintes environnementales, architecturales, faunistiques et floristiques, techniques, 

financières, humaines, et 

Bravo et merci ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1117 - Popy Simon - Montpellier 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:09:25 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Avis de France Nature Environnement Languedoc-Roussillon 

Contribution :  

Mesdames et Messieurs les commissaires enquêteurs, 

Je vous prie de trouver ci-jointe la contribution de FNE LR à l'enquête publique sur la DUP de la 

LNMP phase 1. 

C'est quasiment notre dernière cartouche pour pousser l'Etat et SNCF Réseaux à revoir le projet. 

Pour l'enquête publique sur la gare Sud de France nous étions très nombreux à dénoncer les 

aberrations du projet (plus de 700 contributions négatives, et seulement une dizaine positives). Le 

commissaire enquêteur d'alors avait émis un avis positif sans trouver utile de formuler aucune 

réserve. La suite nous a amplement donné raison, que ce soit sur le plan des mobilités ou du 

gaspillage d'argent public. J'entretiens l'espoir que cette expérience traumatisante ne se reproduise 

pas à une échelle et avec des conséquences encore plus grandes. Votre responsabilité est historique  

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs, mes salutations respectueuses. 

Simon Popy 

président de FNE LR 

Pièce(s) jointes(s) :  
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@1118 - Arnaud-Gaujal A-Virginie 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:19:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Opposition au tracé actuel de la LGV Montpellier-Béziers 



Export généré le 16/02/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-

papier, par courrier, par email,  entre le 14/12/2021 et le 28/01/2022 

Page 1012 / 1332. 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité des documents d'urbanisme - Phase 

1 Montpellier Béziers 

Contribution :  

Bonjour,  

Je m’oppose, par la présente, au passage du TGV sur les tronçons n°4 et n°5 en tant que 

vigneronne, productrice en AOP Picpoul de Pinet et en tant que citoyenne sur ce territoire. Je 

développe mes arguments dans le fichier joint. 

En vous remerciant d'avoir pris le temps de me lire. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Lettre Opposition LGV A-Virginie Arnaud-Gaujal 27Janv2022.pdf, page 1 sur 2 



Export généré le 16/02/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-

papier, par courrier, par email,  entre le 14/12/2021 et le 28/01/2022 

Page 1013 / 1332. 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité des documents d'urbanisme - Phase 

1 Montpellier Béziers 

 

Document : Lettre Opposition LGV A-Virginie Arnaud-Gaujal 27Janv2022.pdf, page 2 sur 2 



Export généré le 16/02/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-

papier, par courrier, par email,  entre le 14/12/2021 et le 28/01/2022 

Page 1014 / 1332. 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité des documents d'urbanisme - Phase 

1 Montpellier Béziers 

 

 

@1119 - Arnaud-Gaujal Simonne - Pinet 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:27:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Opposition au tracé actuel de la LGV Montpellier-Béziers 
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Contribution :  

Bonjour, 

Je m’oppose, par la présente, au passage du TGV en tant que vigneronne, productrice en AOP 

Picpoul de Pinet pour des raisons environnementales, écologiques et économiques. 

Je vous remercie de prendre connaissance de mes arguments en fichier joint. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Lettre Opposition LGV Madame S. Arnaud-Gaujal 27Janv2022.pdf, page 1 sur 2 
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@1120 - BAILLY Caroline - Bouzigues 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:28:54 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Laissez-moi vous raconter... 
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Contribution :  

Nous voici au grand carrefour des intérêts. Pour les uns c’est concevoir une ligne à grande vitesse 

qui ralliera la péninsule ibérique, pour les autres c’est préserver leur cadre de vie, leur terroir et la 

biodiversité qui s’y développe. 

J’imagine que depuis le 14 décembre, vous avez dû tout apprendre de ce territoire exceptionnel de 

beauté et de richesses naturelles.  

Si ça n’est pas le cas, laissez-moi vous guider. 

Le territoire de Thau est un kaléidoscope de milieux naturels au sein desquels vit une faune et une 

flore tant variées que fragiles. Cet écosystème survit sur le fil de l’équilibre grâce à l’attention que 

nous lui portons et certainement aussi grâce à beaucoup de chance. Sur les massifs alentour et sur 

ses rives, on peut y admirer des oiseaux rares, tels que la sterne naine et pierregarin, l’avocette 

élégante, le gravelot à collier interrompu... qui ont choisi la lagune de Thau pour vivre et se 

reproduire.  

L’eau, omniprésente, tant salée, saumâtre ou douce, arrive en cours d’eau et se répand en zones 

humides pour former ce milieu unique qu’est le Bassin de Thau, une zone classée site Natura 2000 

qui abrite près de 400 espèces aquatiques dont le mythique cheval de mer : l’hippocampe. Aussi 

timide que fragile, il nous a choisi pour colocataires. 

Cet étang est également le jardin de culture de la célèbre huître de Bouzigues, un produit délicat et 

soumis à de nombreux risques de pollution que les ostréiculteurs tentent de tenir à distance chaque 

jour. 

Le Bassin de Thau, c’est également un terroir d’exception qui donne naissance à la plus grande 

appellation de vin blanc du Languedoc. Ce vin sec qui propage en bouche un fruit mûri par le soleil et 

hydraté par les embruns qu’il reçoit directement de l’étang. Un vin dont la devise dit tout : « son 

terroir, c’est la mer ». 

Ce lieu qui mélange beauté sauvage et infrastructures harmonieuses, terroir et histoire, ce lieu où 

nous vivons et que tant de gens viennent admirer, ce lieu est un joyau. 

J’ai quitté Paris malade et vidée du sens de la vie, le Bassin de Thau de mon enfance m’a redonné le 

goût de l’essentiel. Ce territoire est symbole de vie car la vie pullule en son sein. 

Aujourd’hui, cette vie est menacée par un tracé qui déconsidère le vivant, quel qu’il soit : humain, 

animal ou végétal. Il met à mal des années de labeur pour certains, des années d’économies pour 

d’autres, des décennies de recherche, de préservation et d’aménagement pour conserver ce vivant et 

son histoire. Ce tracé nous isole et nous contraint à voir notre territoire s’éteindre. Seules les vaches 

regardent passer les trains. 

Vous connaissez par coeur la liste des incohérences de ce tracé, vous avez près de 1000 raisons de 

le déclarer de NON-utilité publique voire de danger public.  

Vous avez près de 1000 raisons de demander la reconsidération d’un tracé adapté suivant une ligne 

de mobilité déjà existante : l’autoroute. 

Êtes-vous prêt à sacrifier la vie d’un territoire traversé, enclavé, ignoré, pour 18 minutes qui nous 

mèneront inexorablement à notre perte si l'on continue d'ignorer que cette planète nous accueille ?  

Le temps c’est de l’argent, mais ce que nous perdrons ne se rachète pas.  

Quels sont les enjeux que vous souhaitez privilégier dans votre existence, pour vous et les 

générations qui vous succèdent ? 

« Des enjeux nombreux que l'autorité environnementale a identifié et listé : "les risques 

d'affaissement liés à l'instabilité des sols et sous-sols; le risque d'inondation et d'incendie; la 

biodiversité, notamment les habitats et espèces protégées, les continuités écologiques et les zones 
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humides; la qualité des eaux superficielles et souterraines; les nuisances (bruits et vibrations) et leurs 

conséquences; le patrimoine bâti et paysager, notamment protégé; les émissions de gaz à effet de 

serre et la vulnérabilité au changement climatique" » ou bien des enjeux économiques qui ne 

respecteront jamais ce qu’ils engagent ? 

« J’ai remarqué que même les gens qui prétendent que tout est prédestiné, et que nous ne pouvons 

rien faire pour le changer, regardent avant qu'ils ne traversent la route. » 

Stephen Hawking 

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire une pause dans ce lourd dossier et vous laisser porter par 

cette vidéo : https://youtu.be/hq8IvPUp2p4 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

E1121 - KHALED Soraya   

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:28:35 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :Contribution à l'enquête publique LGV Montpellier-Perpignan 

Contribution :  

Bonjour, 

veuillez trouver jointe la contribution citée en objet et émanant de conseillers municipaux du groupe 

Ensemble pour Sète. Cette transmission par mail double le dépôt déjà effectué sur le registre en 

ligne. 

Bien cordialement 

P/O Mmes Calueba-Estryn-Lesage-Seguin et Mrs Andral-Carabasse-Hercé 

Soraya KHALED 

Sète agglopole méditerranée 

Assistante 

Secrétariat des élus de l'opposition 

04-** ** **56 (téléphone) 

s.khaled@agglopole.fr 

https://www.agglopole.fr 

[logo_signature_mails.png] 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : texte lgv.pdf, page 1 sur 2 
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@1122 - RUIZ Françoise - Pézenas 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:29:45 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :LNMP enquête publique  
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Contribution :  

Le projet de LNMP est la continuité logique de développement du réseau ferroviaire à la suite du 

Contournement de Nîmes et Montpellier, avec toujours cette mixité TGV - fret qui favorise le report 

modal des nombreux camions qui saturent l'A9 . Il faut donc lancer rapidement la suite des études  

pour que cette ligne rejoigne la frontière espagnole. 

Pour cette enquête de la phase 1, Je tiens à souligner la qualité du dossier, que ce soit sur les 

aspects techniques, économiques et environnementaux.  Les mesures proposées par la SNCF pour 

limiter les impacts (bruit, inondation, biodiversité,....) sont claires et très détaillées. J'espère que leurs 

engagements seront tenus et que tous les agriculteurs seront indemnisés à la juste valeur des biens 

perdus pour ce projet d'intérêt général, et même d'intérêt européen ! 

En conclusion, vous l'aurez compris, je suis favorable à cette phase 1, mais aussi favorable pour la 

suite jusqu'à la frontière...et vite ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1123 - Jean-Paul - Poussan 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:31:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :PROJET A RE-EXAMINER DANS LE RESPECT DE NOTRE ECO-SYSTEME ET DE NOTRE 

DEMOCRATIE 

Contribution :  

Un projet avec un tel impact environnemental et sur le bassin d'emplois, ainsi que sur les populations 

environnantes, doit suivre une véritable procédure d'enquête publique assortie de délais permettant 

une vraie concertation. Ce n'est manifestement pas le cas du présent projet. 

D'aucuns invoqueront les besoins d'adaptation des lignes ferroviaires. J'en conviens. Mais il semble 

que des alternatives ne mettant pas en péril notre écosystème existent. Ces solutions doivent être 

mises sur la table et discutées notamment avec les acteur locaux. Ne précipitons pas un projet qui 

n'est pas muri !  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1124 - MOREL Anaëlle - Montpellier 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:47:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Observations du Conseil Départemental de l'Hérault 

Contribution :  

La contribution se trouve dans le fichier joint. 

Bien cordialement,  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 2022-01-27_Avis_CD34_LNMP_EP.pdf, page 1 sur 26 
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@1125 - REFUVEILLE Josyane - Frontignan 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 14:58:32 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :tracé LGV 
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Contribution :  

 Alors que même les groupes industriels se gargarisent de "responsabilité écologique", "respect de la 

planète" et autres expressions (qui ne veulent plus rien dire tant ces mots sont galvaudés par les 

pollueurs eux-mêmes), pour redorer leur blason  et rassurer des consommateurs justement inquiets, 

des technocrates hors-sol pondent un projet écologiquement aberrant sur notre territoire. 

 Dans quel siècle vivent-ils? Combien gagnent-ils pour défigurer le bassin de Thau? Car ce ne sont 

pas les habitants qui vont en tirer profit. Notre région, et en particulier la ville de Sète, qui ont fait le 

choix du tout tourisme, ont tout à y perdre. 

Josyane Refuveille 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@1126 - MINAZZOLI Vincent - Villemomble 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 15:12:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Opposition au projet du tracé de TGV Montpellier-Béziers 

Contribution :  

Bonjour, 

J'exprime mon opposition au projet de LGV, qui est une aberration tant d'un point de vue stratégique 

qu'écologique, pour les raisons que voici : 

- suppression de la desserte de plusieurs villes (comme Sète notamment) 

- éloignement des gares des centres ville, contraignant les usagers à s'y rendre en voiture, d'où un 

accroissement de la pollution. 

- coût exhorbitant (6 à 8 milliards d'euros, contre 800 millions pour l'ensemble des autres trains), donc 

au détriment de l'entretien et la réactivation du réseau régional 

- défiguration d'un site Natura 2000 

- mise en danger de la potabilité de l'eau d'Issanka 

- disparition d'une partie de la voie Domitia, classée monument historique 

- sacrifice de 10% du vignoble de Picpoul-Pinet 

- défiguration, par le creusement d'un tunnel, de la Gardiole classée "site pittoresque" 

- multiples atteintes à la biodiversité 

- compensation du bilan carbone des travaux en 240 ans 

Et tout ceci pour un gain de...18 mn seulement, et le profit des entreprises de TPE et des riches 

usagers des TGV. 

Merci pour votre attention. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@1127 - AUGÉ Jean - Saint-Thibéry 

Date de dépôt : Le 27/01/2022 à 15:33:43 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Avis du Conseil Municipal de Saint-Thibéry 

Contribution :  

Bonjour, veuillez trouver ci-joint le courrier de Monsieur le Maire de Saint-Thibéry ainsi que la 

délibération du Conseil Municipal émettant un avis sur le projet ferroviaire de la LNMP. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : CM 2022-S1-04 Avis enquête publique LNMP.pdf, page 1 sur 1 


